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ARTICLE 14 A

Rétablir le III de l’alinéa 8 dans la rédaction suivante :

« III. – Le I de l’article L. 515-13 du code monétaire et financier est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

« L’Agence française de développement prend en compte la qualité de la coopération des États en 
matière de lutte contre l’immigration irrégulière dans la répartition de l’ensemble des concours 
qu’elle attribue. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à rétablir un ajout du Sénat porté par le Président Hervé Marseille et 
visant à prévoir la conditionnalisation de l’aide publique au développement à la coopération en 
matière de lutte contre l’immigration irrégulière et ce, en l’inscrivant dans les missions de l’Agence 
française de développement, sans se limiter aux aides budgétaires distribuées directement aux États, 
mais à l’ensemble de l’aide au développement qu’elle attribue.

Si ce projet de loi va considérablement renforcer l’efficacité de notre politique d’éloignement, celle-
ci sera toujours conditionnée à la coopération des États en matière de laissez-passer consulaires. Il 
apparait ainsi nécessaire d’utiliser tous les moyens à la disposition de l’État français pour s’assurer 
de cette coopération, l’aide publique au développement en fait partie.


